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Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,  

À nouveau, je m’adresse à vous en tant que membre de l’ACAT Canada, pour vous faire part de mes 

préoccupations face à la persistance d’actes de torture. En 2016, la Commission nationale des droits de l’homme 

(CNDH) du Mexique a annoncé une augmentation effarante de 332 % du nombre de plaintes reçues.  

Parmi les premières victimes, on trouve les femmes : en 2013, selon l’Institut national de statistique et de 

géographie, elles étaient au moins 3 618 à alléguer des tortures et des mauvais traitements. Le mécanisme de 

suivi des cas de tortures sexuelles commises à l’encontre des femmes mis en place en septembre 2015 ne 

semble pas remplir sa mission : les dossiers les plus solides restent sans réponses. Les victimes ou leur famille 

attendent toujours que les violations soient reconnues et les auteurs, sanctionnés.  

Mettre fin à la torture, pratique endémique dans votre pays, exige la promulgation rapide de la Loi générale 

contre la torture, annoncée en avril de cette année. Le Mexique, qui a ratifié tous les instruments internationaux 

prohibant la torture, se doit de les respecter réellement, concrètement et dans toutes leurs dimensions. 

Comptant sur l’importance que vous accordez à la protection due à toute personne ainsi qu’à l’image de votre 

pays, je veux croire que vous agirez fermement pour que la législation entre en vigueur et soit respectée sur 

l’ensemble du territoire et par toutes les instances concernées, entre autres par les forces de police et les 

instances judiciaires, ou encore par tout autre organe chargé du respect des droits des personnes. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération respectueuse. 

 

Copie conforme : 
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45, rue O’Connor, Suite 1000 

Ottawa (Ontario)  K1P 1A4 
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